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Présentation de la campagne: 

 

"La ceinture, toujours. A l'arrière aussi."  
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INTRODUCTION 

Dans de nombreux pays européens, le taux de port de la ceinture dépasse 95 % et les 

campagnes consacrées à la ceinture sont quasiment devenues superflues. En Belgique, par 

contre, si l'acceptabilité sociale de la ceinture s'est sensiblement accrue ces dernières 

années, tout le monde n'a pas encore acquis le bon réflexe, loin s'en faut. Et il est donc 

indispensable de continuer à mener des campagnes pour convaincre les plus réticents du 

bien-fondé d'un système obligatoire à l'avant depuis… 35 ans et à l'arrière depuis 19 ans !  

 

Certains considèrent que le non-port de la ceinture n'est pas, à proprement parler, un 

comportement asocial puisqu'ils ne mettent personne en danger lorsqu'ils ne s'attachent 

pas... à l'avant. D'autres sont persuadés que la ceinture peut être efficace, mais ont 

tendance à l'oublier lorsqu'ils montent dans une voiture, en particulier à l'arrière. La plupart 

du temps, il ne s'agit nullement de mauvaise volonté, mais plutôt de nonchalance accentuée 

par la conviction (erronée) que la ceinture est moins utile à certaines places, lors de courts 

déplacements ou lorsqu'on roule moins vite, par exemple. 

 

C'est pourquoi, 37 ans après la première campagne consacrée à ce thème, l'IBSR lance une 

nouvelle campagne sur la ceinture de sécurité. 

 

 
           1973: 1re campagne "ceinture" 

 

OBJECTIF DE LA CAMPAGNE  

L'objectif de cette campagne est de faire de la ceinture un véritable réflexe, en particulier à 

l'arrière, pour les petits comme pour les grands. A terme, boucler sa ceinture doit devenir un 

geste routinier que l’on fait automatiquement, une habitude. Pour tout le monde, s'attacher 

doit être la première chose à faire lorsqu'on monte dans un véhicule. 
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Pour ce faire, la campagne entend convaincre les plus réticents que la ceinture remplit 

exactement la même fonction à l'avant et à l'arrière et que les passagers courent les mêmes 

risques. Ainsi, quelle que soit sa place dans la voiture, une personne éjectée court 5 fois plus 

de risques de mourir et peut décéder dans une collision à partir de… 20 km/h ! Même à 

l'arrêt, les occupants d'une voiture sont beaucoup mieux protégés avec la ceinture car le 

risque d'être percuté par un autre véhicule existe en toutes circonstances. Pour l'exprimer de 

manière plus directe, l'idée sous-jacente est qu'à l’avant comme à l’arrière, la place du mort 

est celle... sans ceinture.  

 

Pour rappel, une campagne avait déjà été organisée en 2008 avec le slogan "La ceinture à 

l'arrière sauve aussi des vies à l'avant" et en 2009 avec le slogan "Boucle ta ceinture ou sors 

de ma voiture". Leur objectif était surtout d'en appeler à la responsabilité sociale des 

conducteurs. La campagne de cette année constitue, en quelque sorte, leur suite logique. 

 

PLAN MÉDIA  

 

Affiche 

L'un des ingrédients immuables des campagnes de l'IBSR reste l'affichage sur les panneaux 

le long du réseau routier principal. Ces panneaux permettent de confronter les conducteurs 

et leurs passagers à un message de sécurité routière à un moment particulièrement 

opportun, à savoir lorsqu'ils sont justement sur la route. L'affiche de cette campagne sera 

visible du 8 février au 7 mars. Le slogan qui y figure est: "La ceinture, toujours. A l'arrière 

aussi".  
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Pas besoin de long discours pour expliciter le clin d'œil humoristique de l'affiche. Le parallèle 

entre le monde de l'aviation et celui de l'automobile est évident: personne ne monterait dans 

un avion qui va faire des loopings sans boucler sa ceinture. Le même réflexe doit 

absolument gagner toutes les personnes qui montent dans un véhicule. 

 

Sites Internet  

Le site Internet spécialement conçu à l'occasion de la campagne de 2008, 

www.faitesleclic.be, a été remis à jour en fonction des nouveautés de cette année. Il reprend 

toutes les informations qui se rapportent de près ou de loin à la ceinture: faits concrets, 

crash-test démontrant l'utilité de porter la ceinture à l'arrière, informations à destination des 

enseignants, lien vers des adresses utiles, etc.  

 

Bien entendu, le site www.tatouceinture.be reste accessible pour les plus jeunes. Il contient 

toutes les informations sur le tatouceinture et sur l'utilisation des sièges-autos. Ce site se 

veut interactif et permet d'aborder le thème de la ceinture de façon ludique et attrayante. Il 

peut également servir de support aux instituteurs qui choisissent d'aborder le thème de la 

ceinture en classe. 

 

Application Facebook  

En marge de la campagne, une application Facebook sera, par ailleurs, développée dans le 

courant du mois afin de permettre aux utilisateurs de protéger les amis auxquels ils tiennent 

particulièrement par un clic virtuel. Inciter ses proches à s'attacher est, en effet, un moyen de 

leur prouver une affection indéfectible. Mettre sa ceinture, c'est s'attacher à la vie ! Un texte 

reprenant des explications sur cette application sera inséré sur la page d'accueil du site 

www.faitesleclic.be.  

 

Action des volontaires sur le terrain 

Comme c'est maintenant devenu une bonne habitude, les volontaires pour des routes plus 

sûres participeront également à la diffusion du message de la nouvelle campagne un peu 

partout dans le pays. Ces actions seront, dans certains cas, menées en collaboration avec 

les services de police. Pour convaincre les plus réticents, les volontaires pourront, par 

ailleurs, utiliser la voiture tonneau, outil redoutablement efficace dans la lutte contre le non-

port de la ceinture.  
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Dépliants et brochure 

L'IBSR dispose de plusieurs publications consacrées à la ceinture de sécurité.  

 

Ainsi, le dépliant "Enfants en voiture ? Toujours attachés !" consacré aux sièges-autos fournit 

aux parents toutes les informations qu'ils doivent connaître sur le transport des enfants en 

voiture et répond aux questions les plus fréquemment posées. L'utilisation correcte des 

sièges-autos y est explicitée en fonction du poids et/ou de l'âge des enfants. De petits 

schémas illustrent les dispositions légales. Parallèlement à ce dépliant d'information, une 

brochure plus fouillée est entièrement consacrée au transport d'enfants en voiture. 

"Attachons les enfants en voiture" est un véritable guide pratique de 32 pages. Il décrit la 

législation existante et propose une foule de conseils pour l'achat et l'utilisation correcte d'un 

siège-auto. On y trouve également des pages spéciales destinées aux enfants. Chaque 

année, environ 130.000 exemplaires de cette brochure font partie du contenu de la boîte 

rose offerte aux nouvelles mamans lors de leur séjour à la maternité.  

 

Un autre dépliant plus général, intitulé "La ceinture, le bon réflexe", reprend l'essentiel de la 

réglementation en matière de port de la ceinture de sécurité. Outre un petit volet consacré à 

la bonne position au volant et un résumé des dispositions relatives au transport des enfants 

en voiture, il comporte un aperçu schématique de la réglementation relative à la ceinture de 

sécurité. 

 

Tant les dépliants que la brochure peuvent être téléchargés à partir du site www.ibsr.be.  

 

 

 

 


